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 n° 289 176 du 23 mai 2023 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître H.-P. R. MUKENDI KABONGO KOKOLO 

Rue Baudet 2/2 

1000 BRUXELLES 

 

  contre : 

 

L'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 13 novembre 2021, par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), 

tendant à l’annulation de la décision de refus de visa, prise le 13 octobre 2021. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 9 septembre 2022 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 11 septembre 2022. 

 

Vu l’ordonnance du 20 février 2023 convoquant les parties à l’audience du 23 mars 2023. 

 

Entendu, en son rapport, G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me H.-P.-R. MUKENDI KABONGO KOKOLO, 

avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me I. SCHIPPERS loco Mes D. MATRAY et S. 

MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse.  
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APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Dans son ordonnance du 9 septembre 2022, communiquée aux parties, le Conseil s’exprimait 

comme suit : 

 

« 1. Le 14 septembre 2021, la requérante a introduit une demande de visa dans le cadre d’un 

regroupement familial avec son époux, de nationalité belge, sur la base de l’article 40ter de la loi du 15 

décembre 1980. 

 

2. Le 13 octobre 2021, la partie défenderesse  a pris une décision refusant le visa demandé. Il s'agit de 

l'acte attaqué, qui est motivé notamment par le fait qu’ « afin de prouver ses revenus, [le conjoint de la 

requérante] a apporté des fiches de paie émanant de Daoust interim et de Start Interim dont il ressort 

qu’il dispose d’un revenu mensuel de 1261.15 € » et « qu’un tel montant ne constitue pas un revenu 

suffisant au sens de l’article [40ter de la loi du 15 décembre 1980] ; en effet, ce montant est inférieur à 

cent vingt pour cent du montant visé à l’article 14, par.1er, 3° de la loi du 26 mai 2002 concernant le 

droit à l’intégration sociale (1661.45 € net/mois) ». 

 

3.1. La requérante prend un moyen unique « de la violation de l’art. 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 

relative à la motivation formelle des actes administratifs et de l’article et (sic) 62 de la loi du 15.12.1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, de l’article 26/2/1 

paragraphe 2 alinéa 2 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 concernant l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers ainsi que du principe selon lequel l’administration doit 

apprécier les circonstances de la cause à la lumière des éléments dont elle a connaissance au moment 

où elle statue ».  

 

3.2. Dans une première branche, intitulée « erreur manifeste d’appréciation », elle reproche à la partie 

défenderesse de ne pas avoir « pris en compte tous les éléments produit (sic) par la requérante » à 

l’appui de sa demande de visa. Elle explique qu’ « il ressort des fiches de paie émanant de Daoust 

intérim et de Start intérim que [les revenus mensuels de son époux] s’élèvent en fait à 1625.07 Euros ». 

Elle en tire la conclusion que ces revenus constituent bel et bien un revenu suffisant au sens de l’article 

40ter, alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980. Elle déclare qu’elle joint à sa requête « quatre fiche (sic) 

de paie » pour en attester.  

 

3.3. Dans une deuxième branche, intitulée « de la violation du droit à être entendu et du principe de 

collaboration procédurale », elle reproche à la partie défenderesse de ne pas lui avoir donné l’occasion 

de faire valoir son point de vue de manière utile et effective. A son estime, « le respect du droit d’être 

entendu aurait pu conduire à la prise d’une décision différente dans la mesure où le document 

manquant aurait pu être faxé directement à la partie adverse dans les jours suivants, par [son conjoint]». 

 

3.4. Dans une troisième branche, intitulée « violation de l’article 8 de la CEDH », elle soutient qu’étant 

l’épouse du citoyen Belge qu’elle souhaite rejoindre, « cet état de fait constitue inévitablement une vie 

privée/familiale protégée par l’article 8 de la CEDH ». Elle estime en substance qu’il incombait à la partie 

défenderesse de montrer qu’elle a pris en compte sa situation familiale et qu’elle a eu le souci de 

ménager un juste équilibre entre le but visé et la gravité de l’atteinte à son droit au respect de sa vie 

privée et familiale, ce qu’elle n’a pas fait. Elle précise que « selon les lignes directrices « les Etats 

membres sont encouragés à utiliser leur marge d’appréciation de la manière la plus humanitaire, car 

l’article 10 par. 2 [de la « Directive Regroupement familial »] ne prévoit pas de restrictions quant au 

degré de parenté des « autres membres de la famille » ». Elle estime que sa situation particulière n’a 

pas été examinée avec minutie.  

 

4.1. Quant à la première branche du moyen, il convient tout d’abord de relever que la requérante ne 

conteste nullement le fait que le revenu minimum légal requis s’élève à 1.661,45 € nets/mois. Il ressort 

par ailleurs du dossier administratif que la requérante a déposé à l’appui de sa demande de visa, des 

fiches de paie des sociétés Daoust Interim et Start Interim pour la période couvrant des prestations du 

mois d’août 2020 au mois d’août 2021 inclus. Le dossier administratif (cf. la note intitulée « Documents 

produits / […] ») révèle que la partie défenderesse a retenu, sur base des documents produits par la 

requérante, un revenu global sur la période précitée de 16.394,89, soit 1.261,15 € par mois (16.394,89 € 

divisé par 13 mois). La requérante ne conteste nullement ce calcul mais se contente d’affirmer, sans 

aucunement s’expliquer, que le revenu mensuel à prendre en considération est de 1.625,07 € et non de 

1.261,15 €. La requérante n’étaye nullement son propos quand elle affirme que la partie défenderesse 

n’a pas « pris en compte tous les éléments produit (sic) par la requérante » à l’appui de sa demande de 



  

 

 

CCE X - Page 3 

visa. C’est, quoi qu’il en soit, sans pertinence que la requérante soutient que le revenu mensuel à 

prendre en considération est de 1.625,07 € puisque à supposer même qu’elle doive être suivie sur ce 

point (quod non), ce revenu est de toute façon inférieur au minimum légal requis de 1.661,45 € 

nets/mois. Les « quatre fiche (sic) de paie » (première branche du moyen et inventaire des pièces, 

requête p. 11) que la requérante indique joindre à son recours ne sont en réalité pas des fiches de paie 

mais des contrats de travail intérimaire et sont au demeurant au nombre de deux (et non quatre) : un 

pour la période du 25 au 29 octobre 2021 (produit deux fois par la requérante) et un pour la journée du 

1er octobre 2021 (produit également deux fois par la requérante). Ces documents n’ont pas été soumis 

à l’appréciation de la partie défenderesse avant l’adoption de la décision attaquée. Dès lors qu’ils  n’ont 

pas été portés par la requérante à la connaissance de la partie défenderesse en temps utiles, c’est-à-

dire avant qu’elle ne prenne la décision attaquée, ces documents ne sauraient être pris en compte pour 

en apprécier la légalité, dès lors qu’il y a lieu, pour l’exercice du contrôle de légalité de se replacer au 

moment même où l’acte administratif a été pris. 

 

4.2. Quant à la deuxième branche du moyen, la requérante a été entendue puisqu’elle est elle-même à 

l’initiative de la demande de visa et qu’elle a eu la possibilité de faire valoir à l’appui de celle-ci 

l’ensemble de ses arguments. En outre, si le droit à être entendu impose à l’autorité d’entendre, avant 

de statuer, le point de vue du destinataire d’une décision qui peut lui causer tort ou le priver d’un 

avantage, il ne va pas jusqu’à l’obliger d’entrer en discussion avec la personne qui sollicite un avantage 

sur les documents qu’elle joint à sa demande. En outre, en ce que la requérante semble reprocher à la 

partie défenderesse de ne pas avoir sollicité des informations ou des documents complémentaires, le 

Conseil rappelle que c'est à la requérante, qui a introduit une demande de visa, d’apporter la preuve 

qu’elle satisfait aux conditions légales dont elle allègue l’existence, à savoir, en l’occurrence, les 

conditions prescrites par l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980 tandis que l’administration n’est, 

quant à elle, pas tenue d'engager avec l’intéressée un débat sur la preuve des circonstances dont elle 

se prévaut. 

 

4.3. Quant à la troisième branche du moyen, s’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la 

CEDH, le Conseil relève que le Conseil d’Etat a jugé que « Procédant à une mise en balance des 

intérêts en présence dans le cadre d’une demande de regroupement familial, le législateur a considéré 

que le bénéfice d’une autorisation de séjour, pour certains membres de la famille d’un Belge, ne pouvait 

être accordé que si certaines exigences étaient satisfaites, telle l’obligation pour le Belge regroupant de 

disposer de moyens de subsistance stables, réguliers et suffisants. Pour qu’un étranger puisse 

bénéficier d’une autorisation de séjour en application de l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980, 

l’exigence de ressources prévue par cette disposition doit nécessairement être remplie. Dans son arrêt 

n° 121/2013 du 26 septembre 2013, la Cour constitutionnelle a jugé que la condition pour le Belge 

rejoint de disposer de ressources suffisantes ne portait pas une atteinte disproportionnée au droit au 

respect de la vie privée et familiale garanti par l’article 8 de la [CEDH]. Plus précisément, la Cour a 

considéré ce qui suit : « B.64.7. Les parties requérantes allèguent enfin que l’instauration d’une 

condition de revenus imposée au regroupant qui souhaite être rejoint par son conjoint porterait atteinte 

au droit à la protection de la vie familiale et au droit de se marier. L’article 40ter, alinéa 2, de la loi du 15 

décembre 1980 serait ainsi contraire aux articles 10, 11 et 22 de la Constitution, combinés ou non avec 

les articles 8, 12 et 14 de la [CEDH] et avec l’article 23 du Pacte international relatif aux droits civils et 

politiques. B.64.8. Selon un principe constant de droit international, les Etats sont compétents pour régir 

l’accès des étrangers à leur territoire. Comme il a été exposé en B.6.6, l’article 8 de la [CEDH] ne 

reconnaît pas le droit d’un étranger à séjourner dans un pays déterminé et il n’emporte pas l’obligation 

pour les Etats parties de tenir compte du choix d’un couple de vivre dans un pays bien précis. […]. Si 

l’article 8 de la [CEDH] prévaut sur les dispositions de la loi du 15 décembre 1980, il ne fait pas obstacle 

à l’application de normes, tel l’article 40ter, qui lui sont conformes et assurent, moyennant le respect de 

certaines conditions, la mise en oeuvre du droit au respect de la vie privée et familiale de l’étranger en 

Belgique. Dès lors, l’arrêt attaqué viole l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980 et méconnaît la 

portée de l’article 8 de la [CEDH] en considérant que cette dernière disposition impose à l’autorité 

administrative de procéder à une mise en balance des intérêts en présence, à laquelle le législateur a 

déjà procédé, quitte à dispenser l’étranger de remplir les conditions légales prévues pour bénéficier du 

regroupement familial ». (CE, arrêt n° 231.772 du 26 juin 2015). Si l’article 8 de la CEDH prévaut sur les 

dispositions de la loi du 15 décembre 1980, il n’impose pas à l’autorité administrative d’effectuer une 

mise en balance des intérêts en présence, dès lors que le législateur y a déjà procédé dans le cadre de 

l’article 40ter. De plus, si le législateur a considéré que le bénéfice d’une admission au séjour, pour 

certains membres de la famille d’un Belge, ne pouvait être accordé que si certaines exigences étaient 

satisfaites, telle l’obligation pour le Belge regroupant de disposer de moyens de subsistance stables, 

réguliers et suffisants, en l’espèce, il ressort tant de la décision attaquée que des circonstances de 
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cause que tel n’est pas le cas. Par conséquent, imposer à l’autorité de procéder, dans ce cadre, à une 

mise en balance des intérêts, reviendrait à dispenser l’étranger de remplir les conditions légales prévues 

pour bénéficier du regroupement familial. Le moyen pris de la violation de l’article 8 de la CEDH paraît 

non fondé. 

 

5. Le moyen ne paraît à première vue pas fondé. 

 

6. Le recours peut être rejeté selon une procédure purement écrite. » 

 

2. Entendue, à l’audience du 23 mars 2023, à la suite de sa demande d’être entendue, la partie 

requérante soutient qu’elle avait bien établi que les revenus à prendre en considération étaient 

suffisants et que l’article 8 de la CEDH a bien été méconnu eu égard à sa vie familiale (uniquement). 

Elle invoque à ce sujet un déséquilibre entre le but de la décision attaquée et ses effets sur sa vie 

familiale. 

 

Or il ressort du texte précité que le Conseil a déjà examiné dans son ordonnance du 9 septembre 2022, 

d’une part, la question des revenus requis dans le cadre d’un regroupement familial tel qu’envisagé par 

la partie requérante et, d’autre part, la conformité de la décision attaquée avec l’article 8 de la CEDH.  

 

Le Conseil observe que la partie requérante se borne en réalité à réitérer les arguments de sa requête, 

sans formuler le moindre argument de nature à énerver les constats posés dans l’ordonnance prise par 

le Conseil, le 9 septembre 2022, en application de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980, 

rappelés supra et sur lesquels il n’y a dès lors pas lieu de revenir. 

 

3. Il résulte de tout ce qui précède (et notamment de la motivation, rappelée ci-dessus, de 

l’ordonnance du 9 septembre 2022) que le moyen n’est pas fondé.  

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois mai deux mille vingt-trois par : 

 

 M. G. PINTIAUX,                                                             président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

  

 M. A.D. NYEMECK,                                                         greffier. 

 

 

 Le greffier,       Le président, 

 

 

 

 A.D. NYEMECK                                                                  G. PINTIAUX 

  

 

 


